
Aeries	Consulting	accompagne	les	établissements	financiers	et	les	Fintechs
dans	toutes	les	phases	de	transformation	en	donnant	de	la	visibilité	et	du	sens

aux	projets

	
Dans	cette	newsletter	automnale,	nous	ferons	encore	une	fois	 la	part	belle	à
l'innovation	en	l'illustrant	cette	fois	au	travers	:

du	soutien	de	BPI	France	à	la	transformation	digitale,
d'un	 état	 de	 l'art	 des	 usages	 des	 processus	 au	 sein	 des	 Directions
Financières,	des	Directions	des	Risques	et	DSI,
de	la	sécurité	informatique	comme	réponse	aux	cyber-menaces,
du	Vendée	Globe	2020	dont	 les	nouveaux	monocoques	promettent	de
nouveaux	records

INNOVATION	ET	ACTUALITE	EVENEMENTIELLE
Bpifrance	Inno	Generation	du	10	octobre	2019	à	Paris.
52	000	visiteurs,	400	conférences,	1000	intervenants,	cette	5e	édition	est
devenue	le	premier	rassemblement	Business	d'Europe	!
Face	aux	enjeux	climatiques,	numériques,	sociétaux,	Bpifrance	Inno	Génération
a	croisé	tous	les	regards,	toutes	les	expériences,	toutes	les	forces	en	mettant
l'innovation	et	le	prise	de	risque	à	l'honneur.

	
Le	 Club	 des	 Pilotes	 de	 Processus	 organise	 le	 21	 novembre	 2019	 une
journée	 d'échange	 sur	 les	 processus	 efficients	 ainsi	 que	 sur	 les	 enjeux	 et
bénéfices	 d'une	 économie	 circulaire	 durable	 et	 soutenable.	 Les	 inscriptions
sont	encore	possibles	ici	!



	
STRATEGIE	 DE	 SUPERVISION	 DU	 RISQUE	 INFORMATIQUE	 DE
L'ACPR
Le	 risque	 informatique	 des	 établissements	 du	 secteur	 financier	 devient	 une
préoccupation	majeure,	notamment	en	raison	de	la	complexité	croissante	des
environnements	techniques,	mais	aussi	de	la	montée	des	cyber-menaces.	Pour
répondre	à	l’exposition	croissante	du	secteur	financier	au	risque	informatique,
l’ACPR	a	développé	une	stratégie	selon	les	trois	axes	de	la	règlementation,	du
contrôle	et	de	la	coopération.
	
Réglementation
Il	 est	 depuis	 longtemps	 reconnu	 comme	 une	 composante	 du	 risque
opérationnel,	mais	il	n’était	que	très	faiblement	encadré	par	la	réglementation.
En	pratique,	les	normes	professionnelles	(comme	les	normes	ISO	notamment)
étaient	les	principales	références	utilisées.
L’ACPR	défend	une	vision	claire	et	proportionnelle	des	différentes	obligations
qui	 devraient	 s’imposer	 et	 a	 notamment	 publié	 pour	 cela	 un	 document	 de
réflexion	sur	le	risque	informatique.	

Contrôle
Face	aux	menaces	grandissantes,	notamment	 les	cyber-attaques,	 les	actions
de	 contrôle	 ont	 déjà	 été	 renforcées.	 L’ACPR	 y	 prend	 part	 au	 travers	 du
Mécanisme	 de	 supervision	 unique	 européen	 (MSU)	 ou	 directement	 pour	 les
entités	 sous	 sa	 seule	 supervision.	 Le	 risque	 informatique	 –	 et	 tout
particulièrement	le	cyber	risque	–	a	ainsi	été	érigé	en	priorité	de	contrôle	des
banques	et	des	organismes	d’assurance.
Les	 équipes	 de	 contrôle	 permanent	 procèdent	 par	 conséquent	 à	 des
évaluations	sous	la	forme	de	questionnaires.	Les	équipes	de	contrôle	sur	place
mènent,	pour	leur	part,	des	contrôles	approfondis	des	systèmes	d’information
des	établissements	et	réalisent	des	tests	d’intrusion	en	s’appuyant	notamment
sur	le	Computer	Emergency	Response	Team	(CERT)	de	la	Banque	de	France.



Parmi	les	enjeux	qui	relèvent	de	ces	actions,	se	trouve	la	nécessité	de	disposer
d’informations	fiables	et	rapides	en	cas	d’incidents.	

Coopération
L’intervention	grandissante	des	superviseurs	sur	le	risque	informatique	est	un
mouvement	 mondial.	 L’ACPR	 participe	 aux	 travaux	 internationaux	 des
normalisateurs	 (G7,	 Conseil	 de	 Stabilité	 Financière,	 Comité	 de	 Bâle	 sur	 le
Contrôle	 Bancaire	 ou	Association	 Internationale	 des	Contrôleurs	 d’Assurance
notamment)	 ainsi	 qu'aux	 accords	 de	 coopération	 (Memorandum	 of
Understanding	 -	 MoU).	 L’enjeu	 principal	 de	 toutes	 ces	 démarches	 est
d’harmoniser	 les	 approches	des	différentes	 juridictions	pour	 éviter	 l’arbitrage
règlementaire.	Au	plan	international,	l’ACPR	a	ainsi	plaidé	lors	de	la	présidence
française	du	G7	pour	une	mise	en	cohérence	et	une	rationalisation	des	travaux
normatifs	des	différents	 régulateurs.	Au	niveau	national,	elle	 travaille	avec	 les
autorités	partenaires	et	notamment	avec	l'Autorité	Nationale	de	Sécurité	et	de
défense	des	Systèmes	d'Information	(ANSSI).
	

VENDEE	GLOBE	2020,	LE	30e	ANNIVERSAIRE	DE	LA
COURSE
37	skippers	seront	au	départ	de	la	9e	édition	du	prochain	Vendée	Globe.	A	un
an	du	départ,	 la	préparation	du	matériel	et	des	hommes	est	enclenchée.	Les
innovations	 promettent	 encore	 de	 repousser	 les	 limites	 et	 pourquoi	 pas
envisager	un	nouveau	record	pour	le	plus	célèbre	tour	du	monde	en	solitaire,
sans	 escale	 et	 sans	 assistance.	 	 On	 a	 hâte	 que	 la	 «	 foils	 »	 aventure
commence…
	
Comme	dans	chaque	newsletter,	nous	vous	donnons	des	nouvelles	de	Alexia
Barrier	 qui	 prépare	 bien	 entendu	 son	 futur	 Vendée	 Globe	 :	 Dimanche	 27
octobre	2019	était	jour	de	départ	de	la	Transat	Jacques	Vabre	pour	Alexia.	Pour
cette	 course	en	double,	Alexia	 s’est	 associée	avec	 la	 talentueuse	 irlandaise,
Joan	Mulloy	pour	former	le	seul	duo	100%	féminin	engagé	sur	cette	course	!
Au	delà	du	défi	sportif,	la	Transat	Jacques	Vabre	est	une	nouvelle	occasion	de
réaliser	 d'autres	 missions	 environnementales	 et	 pédagogiques	 portées	 par
l’association	4myplanet	créée	pour	aider	à	la	préservation	des	océans.
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